
L'entreprise peut-elle associer des badges numériques à ses
formations internes ?

Réponse courte

Oui, l'entreprise peut associer des badges numériques à ses formations internes. Leur attribution relève de la liberté

d'organisation de l'employeur, à condition de respecter les droits des salariés, la protection des données

personnelles et des critères objectifs et transparents.

La mise en place nécessite un référentiel de compétences, une solution technique sécurisée et l'information des

salariés sur l'usage des badges. Toute communication externe du badge requiert le consentement explicite du

salarié.

Définition

Les badges numériques sont des attestations électroniques délivrées à un salarié pour reconnaître

l'acquisition de compétences ou la participation à une formation. Ils se présentent sous forme de certificats

numériques sécurisés, souvent intégrés à des plateformes de gestion des talents ou de formation. Dans le

contexte luxembourgeois, ils constituent un outil de valorisation interne, sans valeur réglementaire équivalente à

un diplôme ou à une certification professionnelle officielle.

Questions fréquentes

Comment s'assurer que les badges numériques ne créent pas de discrimination entre salariés ?

L'employeur doit veiller à ce que le badge ne constitue pas un critère exclusif d'accès à des promotions ou à des avantages, afin d'éviter
toute discrimination indirecte. Les instances représentatives du personnel doivent être associées lors de la conception du dispositif,
notamment si celui-ci peut impacter l'évaluation ou la mobilité interne.

Faut-il obtenir l'accord du salarié avant de partager son badge numérique en dehors de l'entreprise ?

Oui, toute communication externe du badge requiert le consentement explicite et écrit du salarié, conformément à la loi du 1er août 2018.
L'attribution est consignée dans le dossier individuel du salarié (art. L. 261-1), mais sa diffusion externe est soumise à ce consentement
préalable.

Les badges numériques ont-ils une valeur officielle équivalente à un diplôme au Luxembourg ?

Non, les badges numériques constituent un outil de valorisation interne sans valeur réglementaire équivalente à un diplôme ou à une
certification professionnelle officielle reconnus par l'État. Ils permettent d'attester l'acquisition de compétences dans un cadre interne mais
n'ouvrent pas de droits légaux particuliers.

Quelles conditions doivent être respectées pour attribuer des badges numériques en formation ?

La délivrance des badges doit reposer sur des critères objectifs, transparents et non discriminatoires (art. L. 251-1). Le salarié doit être
informé de la finalité du badge, des modalités d'évaluation et de l'usage possible. Toute communication externe du badge requiert le
consentement explicite du salarié (loi du 1er août 2018).
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Une entreprise peut-elle attribuer des badges numériques pour reconnaître ses formations internes au Luxembourg ?

Oui, une entreprise peut associer des badges numériques à ses formations internes. Leur attribution relève de la liberté d'organisation de
l'employeur, à condition de reposer sur des critères objectifs et transparents, de respecter les droits des salariés et la protection des
données personnelles.

Conditions d’exercice

L'attribution de badges numériques est soumise à plusieurs conditions légales et pratiques.

Critère Détail

Liberté d'organisation L'attribution relève de la liberté d'organisation de l'employeur

Critères objectifs
La délivrance doit reposer sur des critères objectifs, transparents et non

discriminatoires

Information du salarié
Le salarié doit être informé de la finalité du badge, des modalités d'évaluation et de

l'usage possible

Protection des données
Respect des droits individuels des salariés et de la protection des données à

caractère personnel

Consentement pour usage

externe

Toute communication externe du badge requiert le consentement explicite du

salarié

Modalités pratiques

La mise en place de badges numériques suit une démarche structurée.

Modalité Détail

Référentiel de

compétences

Définition préalable d'un référentiel de compétences ou d'objectifs pédagogiques par

formation

Solution technique
Choix d'une solution garantissant la sécurité, la traçabilité et la confidentialité des

données

Dossier individuel Attribution consignée dans le dossier individuel du salarié (art. L.261-1)

Communication externe Soumise au consentement explicite du salarié (loi du 1er août 2018)
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer les instances représentatives du personnel lors de la conception du dispositif de

badges numériques, notamment en cas d'impact sur l'évaluation ou la mobilité interne. L'employeur doit veiller à ce

que le badge ne constitue pas un critère exclusif d'accès à des promotions ou à des avantages, afin d'éviter toute

discrimination indirecte.

Il convient également d'assurer une information claire et accessible à l'ensemble des salariés sur la portée, les

limites et les conditions d'utilisation des badges numériques.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.251-1 Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.261-1
Protection des données à caractère personnel dans le cadre des relations de travail —

traitement à des fins de surveillance

Loi du 1er août 2018
Protection des données à caractère personnel — consentement pour la diffusion externe du

badge

Jurisprudence

nationale

Validité des dispositifs internes de reconnaissance numérique sous réserve du respect des

droits fondamentaux

Veillez à obtenir le consentement écrit du salarié avant toute diffusion externe d'un badge numérique, afin d'éviter tout risque de

violation du droit à la vie privée ou de la législation sur la protection des données.

Voir aussi

Outils numériques pour gérer la formation

Micro-formation dans un plan annuel

Mobile learning adapté à tous les profils de salariés

Outils d'IA générative en complément d'une formation classique

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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